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VACANCES POUR LES FAMILLES

La Société suisse d'utilité publique publie depuis une
vingtaine d'années un catalogue comportant la liste des
appartements de vacances. L'édition de 1962 contient
plus de 5.200 adresses de logeurs, réparties dans toute
la Suisse. Ce catalogue est en vente au prix de 2,50
francs au Bureau du logement de vacances, à Zoug,
Baarerstrasse 46, téléphone (042) 4-18-34, ou auprès
de la Société suisse d'utilité publique, Brandschenke-
strasse, 36, Zurich 1. Ce catalogue est aussi en vente
dans tous les grands bureaux de tourisme suisses, ansi
qu'auprès des agences de voyage et de renseignements
des Chemins de fer fédéraux. Les catalogues des années
précédentes ne sont plus valables. On indiquera
gratuitement au possesseur d'un catalogue, les appartements
disponibles. Comme la demande d'appartements de
vacances est particulièrement forte en juillet et août,
les personnes qui le peuvent devraient aller en vacances

avant ou après ces deux mois. Dès la seconde
semaine d'août, de nombreux appartements sont libres.
D'autre part, les loyers sont meilleur marché avant et
après la saison.

CANTON D'ARGOVIE

LE « DIMANCHE DES FILLES »

DANS LE SEETAL ARGOVIEN
Les trois villages de Fahrwangen, Meisterschwanden

et Tennwil, dans le Seetal atgovien, ont célébré le
14 janvier le traditionnel « Meitlisonntag » (Dimanche
des filles).

Cette fête remonte à la seconde guerre de Villmergen,
lorsque les femmes s'armèrent et apportèrent aux
hommes leur précieux concours.

Le cortège de dimanche dernier fut particulièrement
grand et brillant, car on célébrait le 250e anniversaire
de la seconde guerre de Villmergen (1712). Le cortège
avait comme thème « De la.guerre à la paix », et tous
ses groupes historiques n'étaient composés que de femmes.

Plus de 10.000 spectateurs faisaient la haie le long du
parcours du cortège. Ce jour-là, les femmes, selon leur
tradition, imposèrent leur « régime », c'est-à-dire «

attaquèrent et déconfirent » les hommes et les « obligèrent

» à faire chez eux du café ou toute autre boisson
ou aliment et à les servir.

LES FOUILLES A VINDONISSA
Ainsi que le professeur Laur-Belart l'écrit dans le

dernier cahier « Ur-Schweiz » (La Suisse primitive)-, les
fouilles dans la partie ouest du camp de la légion, à
Vindonissa, ont été poursuivies jusque dans le mois
de décembre. On a découvert à cette occasion deux
maisons de centurions bien conservées, et quelques
locaux des troupes de la onzième légion. Des traces
évidentes de casernes en bois ont également été mises
à jour, qui remontent à l'époque de la fondation du
camp, sous l'empereur Tibère. Le fait que le plus an¬

cien camp de la légion va aussi loin à l'ouest est chose
nouvelle et pose de nouveaux problèmes aux archéologues

qui' s'odcupènt des fouilles à Vindonissa.

CANTON DE BALE

MORT D'UNE FEMME-PEINTRE
La femme-peintre Gustava Iselin,- connue pour ses

dessins et paysages, est morte à Fâge de 84 ans.

CANTON DE BERNE

LE DEVELOPPEMENT
DES ASSURANCES SOCIALES EN SUISSE

Selon les renseignements fournis par l'Office fédéral
des assurances sociales dans la revue mensuelle qu'il
publie à l'intention des caisses de compensation, les
recettes totales des diverses assurances sociales suisses
ont atteint en 1960 la somme énorme de 2.257 millions
de francs qui se répartissent comme suit.
Assurance vieillesse et survivants 1.119 millions de fr.
Assurance invalidité 102 » » »

Aide complémentaire aux vieillards
et survivants 9 » » »

Allocations aux militaires pour perte
dé gain 18 » » »

Allocations familiales aux ouvriers
agfi'ebtes et paysans de montagne 17 » » »

Assurance accidents 349 » » »

Assurance maladie et maternité. ; e-583 » » »

Les. assurés et employeurs ont versé 1.724 millions
(76,3 % des recettes). Les pouvoirs publics 290 millions
(12,9 ,%)., et les fonds divers et intérêts 243 millions
(10,8 %) de francs.

L'importance de ces sommes consacrées à la politique
sociale est particulièrement apparente,,si l'on pense que
le budget de la Confédération pour I960 s'élevait à 2.546
millions de francs, dont 960 millions pour le budget

„ militaire,
Depuis I960, les dépenses de la Confédération ont

dépassé les 3 milliards de francs par an et les dépenses
militaires ont atteint quelque 1.120 millions de francs.
Les recettes des assurances sociales ont également fortement

augmenté, du fait notamment de l'accroissement
du revenu national.

r -
' '

LA DISPARITION DU « JOURNAL SUISSE D'EGYPTE
ET DU PROCHE-ORIENT »

Il y a quelques semaines, l'on annonçait, dans une
brève information, la disparition du « Journal suisse
d'Egypte et du Proche-Orient ».

C'est en 1927 que ce' journal fut fondé par le
professeur J.-R. Fiechter, sous le nom de « Bulletin Suisse »,
dont il assumait la direction en compagnie de sa femme.
Il devait devenir/'l'organe officiel des colonies suisses
d'Egypte et du Proche-Orient, voire le plus important
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des journaux suisses paraissant à l'étranger. Il publiait
régulièrement les plus importantes nouvelles de Suisse
diffusées par l'A.T.S.

En 1950, lors de la rentrée en Suisse de M. et Mme
Fiechter, qui n'avaient cessé de diriger le journal en
marge de leurs activités professionnelles, cet organe fut
i épris en main par M. Maurice Fiechter, ingénieur. Son
départ de l'Egypte aura entraîné l'arrêt de la parution
du journal, dont la disparition sera ressentie avec regret
par les Suisses d'Egypte, car elle sonne le glas d'une
période heureuse et prospère qui permit à notre pays
de jouer, sur les rives du Nil, un rôle dont l'importance
n'était pas proportionnée au nombre de ses représentants.

CEUX QUI S'EN VONT
L'avocat et notaire Costantino Poretti, de Lugano,

est mort subitement à Berne à la station d'arrêt des
tramways. Le défunt, qui était âgé de 40 ans, était
depuis une année juriste au Département fédéral de
justice et police. M. Poretti, qui fit ses débuts dans le
journalisme, avait notamment dirigé le quotidien de
Bellinzone, « Popolo e liberta ».

UNE NOUVELLE ETAPE
DANS L'ŒUVRE D'ADAPTATION

DE L'HORLOGERIE SUISSE

Une nouvelle étape s'est ouverte dans l'œuvre
d'adaptation de l'horlogerie suisse aux conditions
modernes de fabrication avec l'organisation, par la
Fédération horiogère, d'entente avec la Chambre suisse de
l'horlogerie, les sections de la F.H. et les organisations
syndicales, d'un cours gratuit pour la formation de
contremaîtres de l'horlogerie.

Ce premier cours se déroulera à Bienns du 15
janvier au 17 mars, du fait que c'est l'association cantonale

bernoise des fabricants d'horlogerie (A.C.B.F.H.)
qui, la première, a réuni un nombre suffisant de
participants. D'autres cours auront lieu, aussi bien en
Suisse alémanique qu'en Suisse romande.

La séance inaugurale s'est déroulée en présence du
préfet du district de Bienne, M. Marcel Hirschi, du
maire, M. Paul Schaffroth, et de diverses notabilités du
monde patronal et ouvrier.

M. Gérard Bauer, président de la Fédération horiogère,

a mis en évidence le fait que ce cours se situe
dans le cadre de l'effort de renouvellement qui doit
être entrepris si l'on veut permettre à l'horlogerie de
demeurer compétitive et de tenir les promesses faites
aux électeurs lors de la -campagne pour l'adoption du
nouveau statut de libéralisation de l'horlogerie. Un
deuxième pas suivra avec la création légale du centre
éléctronïque horloger.

Le président de la F.H. a longuement insisté ensuite
sur le rôle essentiel du contremaître au triple point de
vue humain, psychologique et technique. Le contremaître

est véritablement un fondé de pouvoir technique,

l'oreille et l'œil du patron dans le bon sens de
ces deux termes. Le nombre des participants au cours
a dû être limité. Il s'agit d'une expérience. Les métho¬

des seront revues et corrigées selon les expériences
faites à Bienne.

En concluant, M. Gérard Bauer a relevé qu'il s'agit
en l'occurrence d'une œuvre de solidarité professionnelle.

Tous sont solidaires. Si notre industrie ne reste
pas en tête, elle sera à la remorque de l'étranger, et,
à la longue, ne pourra pas survivre.

M. Charles Brandt, administrateur de la manufacture
Oméga et vice-président de l'Association cantonale

bernoise des fabricants d'horlogerie, après avoir
exprimé le vœu que ce cours sera un plein succès, a
montré l'absolue nécessité de recruter, puis de former
des cadres qualifiés. Cette tâche est d'autant plus
importante que l'horlogerie suisse se trouve dans une
phase de complète évolution.

M. Pierre Steinmann, directeur du Technicum neu-
châtelois, a fait ensuite le premier cours en parlant
de la productivité et de ses normes. La normalisation
est absolument nécessaire, si l'on songe seulement
qu'il existe dans notre horlogerie de 550 à 650 calibres
ou types de mouvements en fabrication. Leur nombre
est encore plus grand si l'on tient compte des calibres
de stock. Il faut aussi concentrer la fabrication des
séries. Enfin, il est de première importance de renseigner

le personnel à tous les échelons de la fabrication
sur la modernisation des méthodes et les buts visés
par toute adaptation à la technique moderne.

L'organisation des cours
La durée totale d'enseignement de ce premier cours
une expérience, rappelons-le, — est de 215 heures

réparties en cinq semaines. Les participants doivent
avoir cinq années de pratique industrielle, ainsi qu'un
diplôme d'un technicum, d'une école professionnelle
ou un certificat fédéral de capacité, ou, éventuellement,
des connaissances correspondant à ces titres. Le nombres

des élèves est limité à vingt afin que l'enseignement
soit efficace.

Des examens sont prévus, dès la deuxième semaine,
sous forme de questionnaires écrits. Un certificat de
participation, sans note, sera délivré aux élèves ayant
subi les examens avec succès.

Le pragramme est divisé en quatre groupes :

a) Psychologie et fonction du chef, 30 heures.
b) Acheminement, planning, méthodes de travail,

organisation et visite d'usines, organisation de l'entreprise,

productivité, etc., 70 heures.
c) Electricité, mécanique horiogère, métrologie,

dessins, tolérances, prix de revient, etc., qualité du travail
et du produit, etc., 93 heures.

d) Français (apprendre à rédiger des rapports),
assurances (prévention des accidents notamment) et droit
(contrat de travail, législation sur les fabriques,
organisation judiciaire), 14 heures.

e) Examens : 8 heures.
Ajoutons que les dépenses pour le cours, y compris

les frais de déplacement, pour les visites d'usines ou
les repas de midi, sont pris en charge par la F.H. Les
autres frais, notamment le logement, incombent, soit à
l'employeur, soit à l'élève.
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LE NOUVEAU STATUT LEGAL DE L'HORLOGERIE

Le nouveau statut légal de l'horlogerie, entré en
vigueur le 1er janvier 1962, comporte, comme il a
souvent été rappelé au cours de la campagne d'information
ayant précédé le scrutin, un contrôle technique de la
production horlogère. La Commission de surveillance,
sous l'autorité de laquelle le contrôle sera effectué, a
été nommée à la fin de l'année dernière par le Département

fédéral de l'économie publique. Son président
est le professeur E. Brandenberger, directeur du
Laboratoire fédéral d'essai des matériaux et Institut de
recherches. Ses membres ont été choisis dans les milieux
de la science et de la technique de différentes disciplines,

ainsi que parmi les fabricants d'horlogerie ayant
connaissance des marchés étrangers. Ces désignations
ont été faites sur proposition des organisations horlo-
gères.

La Commission de surveillance a tenu, le mardi 23
janvier 1962, sa première séance à Berne. Ses travaux
ont été ouverts par un exposé de M. K. Huber, secrétaire

général du Département fédéral de l'économie
publique. Elle a désigné M. Roger Payot, docteur ès
sciences, en qualité de directeur du contrôle technique
suisse des montres.

La Commission de surveillance a décidé de reprendre
l'organisation créée par la Fédération suisse des

Associations de fabricants d'horlogerie (F.H.) depuis
1960, pour le contrôle des montres et mouvements de
montres des maisons qui lui sont affiliées. Elle a adopté
les mesures qui doivent permettre au contrôle technique

suisse des montres d'assumer de façon efficace, dans
l'intérêt général de l'industrie horlogère et de l'ensemble

de l'économie du pays, les tâches importantes qui
lui sont dévolues.

DEUX NOUVEAUX EMETTEURS

DU PROGRAMME ROMAND DE LA TELEVISION

La Direction générale des P.T.T. communique que
deux nouveaux émetteurs, du programme romand de
la télévision sont entrés en service le 29 janvier au
Bantiger et au Val de Travers.

La première installation, celle du Bantiger, est
destinée surtout à alimenter des relais dans le Jura, l'un
d'eux étant celui du Val de Travers. Le nouvel émetteur

du Bantiger améliorera aussi la réception du
programme romand dans le triangle Berne-Yverdon-
Bienne. Il rayonnera une puissance maximum de
2 kw. sur le canal 10 dans la direction de Neuchâtel.

Un émetteur plus puissant remplacera plus tard
cette installation, sur le même canal. Sa portée sera
plus étendue.

La seconde installation se trouve aux Roches-Blan-
ches-sur-Noiraigue. Elle dessert le Val de Travers sur
le canal 5 avec une puissance rayonnée de 50 watts.

UN GRAND DISCOURS
DU CONSEILLER FEDERAL WAHLEN

SUR L'AVENIR DE LA SUISSE

Prenant la parole, à l'Assemblée du Parti bernois
des paysans, artisans et bourgeois, M. F. T. Wahlen,
conseiller fédéral, a brossé un tableau extraordinaire-
ment suggestif de la responsabilité, qui est le
problème fondamental de la vie économique et politique
dans notre démocratie. Après avoir défini la nature
de la responsabilité qui suppose l'existence de deux
personnes ou de deux organes : l'un qui est responsable

et l'autre envers qui cette responsabilité est
assumée, l'orateur a tout d'abord parlé de la

Responsabilité du citoyen à l'égard de la collectivité
La Confédération ayant pour aspiration suprême

d'être et de demeurer une communauté libre d'hommes

libres, il est essentiel de se dire que son existence
dépend d'une attention soutenue et d'une lutte
incessante. Les règles et les institutions acquises doivent
être adaptées aux besoins perpétuellement
changeants, mais en conservant les structures fondamentales

qui garantissent la liberté. Les responsabilités
qu'implique cette transformation ne se bornent pas au
présent : elles débordent sur l'avenir, car chaque
décision importante aura une répercussion future. La
responsabilité étant le support de la liberté, il s'ensuit
que les notions de « Société libre » et de « Société
responsable » sont identiques et se confondent. L'Etat
démocratique n'est, ni un club de discussion, ni une
société de bienfaisance.

Le danger du totalitarisme
Le chef du Département politique fédéral a ensuite

passé en revue les dangers qui, de toutes parts, menacent

la communauté libre d'hommes libres. Il s'est
attaché à mettre en lumière le double visage de l'idéologie

communiste. Le communisme s'efforce de rendre
moins repoussante une de ses faces — lutte des classes,

suppression de toute liberté, écrasement de l'individu

transformé en outil sans volonté aux mains des
hommes au pouvoir — en faisant miroiter comme but
final une société sans classe et dans laquelle l'Etat,
n'étant plus un instrument nécessaire au maintien de
l'ordre, dépérira et disparaîtra de lui-même. C'est la
pure utopie. Ce qu'il convient de retenir, c'est que
l'Etat totalitaire, en excluant la liberté, exclut aussi la
responsabilité envers la collectivité. La responsabilité
n'existe qu'à l'égard de la ligne définie par le parti.

La liberté, la dignité et même l'existence de l'individu
ne comptent pas pour le communiste fidèle. M. Wahlen
a alors posé la question de savoir comment nous
devions nous comporter à l'égard du communisme.
Pour s'y opposer victorieusement, il faut d'abord le
connaître, ce qui, trop souvent, n'est pas le cas chez
nous. Certes, notre société est assez saine pour contenir
dans un cadre très étroit l'influence des communistes
convaincus que nous comptons dans nos propres
rangs. Mais il y a ce qu'il est convenu d'appeler
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1' « Intelligentia », soit des citoyens qui flirtent avec le
communisme parce qu'ils ne se donnent pas la peine
d'en étudier les méthodes et les buts et se complaisent
dans une attitude de tolérance superficielle. En face
d'eux se rangent les adversaires actifs du communisme,

parmi lesquels on compte, chose réjouissante,
beaucoup de jeunes. Toutefois, l'orateur a mis en garde
contre le recours à des méthodes inconciliables avec
les principes de notre société libre et imitant celles du
totalitarisme, comme l'intimidation et la dénonciation.

Quant à l'attitude de l'Etat à l'égard des pays
gouvernés selon un mode totalitaire, il doit, parce que notre
pays s'est aussi obligé à la paix, s'efforcer d'entretenir
des relations normales avec tous quelles que soient
leurs conceptions politiques. En nous écartant si peu
que ce soit du principe de l'universalité des relations
internationales, nous mettrions en danger la position
que nous avons nous-mêmes choisie au sein de la
communauté des Nations. D'autre part, nombre d'hommes

qui vivent derrière le rideau de fer désirent
ardemment recevoir des informations du monde
occidental. Une attitude par trop restrictive équivaudrait à
un manque de foi dans la force du message dont nous
devons être les porteurs.

Politique économique et liberté du citoyen
M. Wahlen a ensuite parlé de nos responsabilités

économiques et sociales qui se sont développées et
affinées. Il est cependant effrayant de devoir constater
que, même dans le monde libre, la primauté est de
plus en plus donnée au développement économique et
au progrès technique, en stricte conformité avec la
doctrine communiste. A cet égard, une grande responsabilité

repose sur la libre entreprise et ses organisations,
lesquelles ont le devoir de freiner une expansion
toujours plus dangereuse, comme nous le montre la hausse
rapide des prix et des salaires.

Il faut que les dirigeants de l'industrie et les
organisations de faîte élargissent leur point de vue et consentent,

s'il le faut, des concessions en faveur des
partenaires sociaux plus faibles et des milieux défavorisés
par la conjoncture, dont l'agriculture tout spécialement.
Celle-ci et ses organisations se doivent, de leur côté,
de voir plus loin que leurs difficultés immédiates, de
chercher des voies nouvelles et d'en discuter avec les
autres branches de l'économie. La paysannerie
conserve heureusement, au-delà du côté artisanal qui
est le sien, une forme de vie qui a sa propre échelle
des valeurs. Nous ne devons pas non plus oublier que
ce fut une communauté de paysans qui, en fondant les

Confédération, nous a garanti la liberté. Un paysan
libre sur une ferme libre a de tout temps été considéré
comme une incarnation de la liberté. Il faut donner au
problème agricole une solution qui permette à la
paysannerie, malgré son actuel besoin de protection,
de tomber le moins possible dans la dépendance de
l'Etat. En fait, l'une des plus grandes responsabilités
d'un citoyen libre dans une société libre est de ne pas
se décharger sur l'Etat de ses responsabilités personnelles.

Les responsabilités politiques du citoyen
Examinant les causes du désintéressement de

nombreux citoyens de la chose publique et de l'abstentionnisme,
M. Wahlen s'est demandé si l'absence en Suisse

d'une véritable opposition, comme il en existe une, par
exemple, en Grande-Bretagne, n'y est pas pour quelque
chose. L'opposition parlementaire ne se manifeste chez
nous que de cas en cas. L'exercice des devoirs civiques
en est rendu plus difficile. Mais cela représente aussi
une responsabilité et une dignité accrues qui devraient
inciter les non-conformistes, parmi lesquels les citoyens
d'un pays démocratique se rangent volontiers, à assumer

pleinement leurs devoirs. En passant, l'orateur a
fait allusion au suffrage féminin et dit sa certitude que
le peuple devra un jour ou l'autre se prononcer à
nouveau sur ce problème.

Nos responsabilités face à l'avenir immédiat
Un avenir particulièrement incertain et chargé de

responsabilités s'ouvre devant les Autorités et le peuple.
Des décisions lourdes de conséquences, auxquelles

nous ne pourrons pas nous soustraire, devront être
prises. Il faut les analyser avec calme et avec courage,
en appréciant toute leur portée. L'orateur a mentionné
la réforme de l'armée qui touche à sa fin, la protection
civile qu'il faut réaliser rapidement, l'initiative sur
l'interdiction des armes atomiques sur laquelle notre
peuple sera appelé à se prononcer le 1 avril.

A ce propos, M. Wahlen a dit que nous sommes
tenus de fournir à nos soldats les armes les plus
efficaces que nous pouvons obtenir, tout en précisant que
la question de savoir si et, éventuellement, à quel
moment nous devrons nous procurer des armes
atomiques ne sera pas tranchée le 1" avril prochain. C'est
au Conseil fédéral et à l'Assemblée fédérale qu'il
appartiendra, plus tard, de prendre des décisions utiles.

L'intégration européenne
Dans la dernière partie de son discours, le chef du

Département politique fédéral a dit que le troisième
problème, d'une portée exceptionnelle, dont nous
aurons à nous occuper cette année, concerne notre
attitude à l'égard de l'intégration européenne. C'est là une
question qui met en jeu l'existence même de la Suisse,
car elle soulève aussi des problèmes politiques décisifs.
La Confédération n'a laissé aucun doute sur sa volonté
de prendre part à un marché commun européen qui
lui permettrait en même temps de maintenir ses
relations commerciales mondiales. Toutefois, étant donné
la forme sous laquelle ce marché est en train de se
réaliser, notre pays doit examiner jusqu'à quel point
il peut y participer sans perdre son originalité essentielle

et, partant, sa raison d'être. Il s'agit en fait d'une
communauté économique européenne, telle que la
prévoit le Traité de Rome, assortie, de surcroît, de buts
politiques qui excèdent largement le contenu du Traité.
En tout cas, nous ne devons pas renoncer à une maxime

d'état aussi fondamentale que la neutralité, dont
les siècles ont fait le garant maintes fois éprouvé de
notre indépendance. Au cours des prochaines
négociations, nous devrons en premier lieu être conscients
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de cette responsabilité. Le Conseil fédéral fera tout ce
qui est en son pouvoir pour arriver à un accord, mais
il n'est pas prêt à payer pour cela un prix dont il Jie
pourrait pas rendre compte devant l'histoire. L'avantage

économique doit dans tous les cas céder le pas
au maintien de notre indépendance politique. Il
conviendra de veiller, par ailleurs, à ce que l'association
à laquelle nous voulons parvenir n'entraîne pas le
transfert de certains droits populaires fondamentaux
à des organes internationaux. Il faut remonter loin dans
les annales de la politique étrangère de la Suisse, a
conclu M. Wahlen, pour trouver des situations d'une
portée aussi grande que celle devant laquelle le
Conseil fédéral, les Chambres et le peuple se trouvent
aujourd'hui placés.

CONGRES DES ELEVEURS
DE LA RACE TACHETEE ROUGE

La Fédération suisse d'élevage de la race tachetée
rouge a tenu à Berne sa 71" assemblée, à laquelle ont
pris part quelque mille délégués. M. F. Marbach,
député, président de la Fédération, a salué parmi l'assistance

l'ancien conseiller fédéral von Steiger (1), les
représentants des autorités, entre autres de la division de
l'agriculture. Il a notamment souligné que l'intégration
européenne fera surgir des problèmes difficiles à résoudre,

mais qu'il ne convenait pas de considérer la situation

comme désespérée. L'an dernier, un peu plus de
deux mille pièces de bétail d'élevage ont été exportées.
Les marchés ont tous eu une bonne affluence. La
campagne d'élimination du bétail de moindre qualité a été
poursuivie.

Le rapport de gestion et les comptes ont été approuvés.
L'Assemblée a approuvé, à une très forte majorité,

l'augmentation de la cotisation de membre de 20
centimes par pièce de bétail. Le produit de cette augmentation

servira à financer la participation de la
Fédération à l'Exposition nationale de 1964, à Lausanne.
M. W. Fontannaz (Vaud) a fait un exposé sur la
participation à l'Exposition 1964. Il est prévu une exposition
à laquelle prendront part les quatre races suisses.
L'exposition offrira un aperçu des méthodes et de la situation

actuelle de l'élevage bovin en Suisse. Quelque 250
des plus beaux échantillons du cheptel suisse seront
exposés. A côté de l'exposition permanente, il y aura
une exposition de printemps, de fin avril à mi-mai, et
une exposition d'automne, durant les douze premiers
jours d'octobre. Les conditions d'admission pour
l'exposition des bovins seront très sévères. Un règlement
comprenant aussi les conditions des primes va être
élaboré. Pour les taureaux d'élevage, les primes s'élèveront

entre 200 et 300 francs, pour les vaches, entre 200
et 250 francs.

M. Maurer, Berne, a présenté un rapport concernant
l'organisation de l'insémination artificielle. Le bénéficiaire

de la concession fédérale est la Fédération suisse
pour l'insémination artificielle, à laquelle sont affiliés
entre autres dix-sept cantons et les quatre fédérations
suisses d'élevage bovin. Le capital social souscrit à
400.000 francs. Deux centres principaux d'insémination
artificielle vont être aménagés à Neuchâtel et à Brugg.

Les vétérinaires cantonaux sont compétents pour l'octroi

d'autorisations d'inséminations artificielles. Dans
certains cas spéciaux, la Division de l'agriculture
décide en dernier ressort. L'insémination artificielle a déjà
été effectuée notamment dans les cantons de Schaffhouse,
du Valais et du Tessin, et dans le Jura bernois.

Chaque cas revient à 35 francs. L'organisation, cependant,

en est encore à ses débuts.
Des mentions d'honneur ont été décernées à une

douzaine d'éleveurs, parmi lesquels M. Girardet, de
Bellevue-Genève, qui se retire du Comité et qui est
remplacé par M. Garrin.

(1) Décédé, au moment de mettre sous presse.

SERVICE MILITAIRE DES SUISSES
DOMICILIES A L'ETRANGER

Se fondant sur l'arrêté adopté le 8 décembre 1961

par l'Assemblée fédérale, le Conseil fédéral a pris un
arrêté concernant le recrutement et la convocation à
l'école de recrues des Suisses domiciliés à l'étranger.
A teneur de l'article premier dudit arrêté, les Suisses,
domiciliés à l'étranger qui, ayant atteint l'âge de servir,
expriment le désir d'accomplir le service militaire,
seront admis à passer la visite sanitaire et convoqués
à l'école de recrues à condition qu'ils ne possèdent pas
également la nationalité du pays où ils résident, qu'ils
n'aient pas été condamnés pour un délit grave, qu'ils
connaissent à fond Tune de nos langues nationales et.
qu'ils habitent un Etat européen ou dans un Etat ou
une région de l'Asie ou de l'Afrique riverains de la,
Méditerranée. Il va de soi que l'application des conventions

conclues entre la Suisse et d'autres Etais reste
réservée. Les détails sont réglés par les représentations
suisses à l'étranger.

Un second arrêté concerne l'obligation des Suisses
domiciliés à l'étranger de rejoindre leur corps en cas
de mobilisation de guerre de l'armée. Les régions d'où
les militaires de l'élite (20 à 32 ans) et de la Landwehr
(33 à 42 ans) en congé à l'étranger seront tenus d'entrer

en service, en cas de mobilisation de guerre générale

de l'armée suisse, seront désignées en temps
opportun. Des dispensations provisoires pourront être
accordées par les représentations suisses, sous réserve
de la décision du Département militaire fédéral, aux
militaires qui ne seraient pas en état de supporter le
voyage, aux inaptes, à ceux dont la situation serait
gravement compromise par l'entrée au service et aux
militaires dont la présence à l'étranger est d'une
importance majeure pour nos intérêts économiques.

Ces deux arrêtés sont entrés en vigueur le lor janvier
1962.

LES MANIFESTATIONS PREVUES A L'OCCASION
DE L'ANNEE JEAN-JACQUES-ROUSSEAU

De nombreuses manifestations sont prévues à l'occasion

du 250" anniversaire de la naissance de Jean-
Jacques Rousseau.

En voici les principales :
Genève : commémoration officielle le 28 juin, à l'Aula

de l'Université. 16, 17 et 18 juillet, à l'Université
également, colloque consacré à l'auteur du « Contrat so¬
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